
Délibération UPVD/CA 2024/13-12 n°22 du 13 décembre 2024

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L712-1 à L712-3;

Vu l’arrêté du 17 octobre 2024 de la rectrice de la région académique, rectrice de l’académie de
Montpellier, chancelière des universités portant sur la nomination de M. Yvan Auguet,

compter duadministrateur provisoire de l’Université de Perpignan Via

lefdécembre 2024 ;
Vu les statuts de l’Université de Perpignan;

Vu l’avis de la commission formation et vie universitaire du conseil
10 décembre 2024,

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, a approuvé a l’unanimité:

> Le paramétrage « Trouve mon Master » 2025 :

€> Capacités d‘accueil des Masters 1ère année ;
® Modalités de recrutement et attendus de chaque parcours en Master 1ère année

Domitia a

Membres composant le conseil : 32

Membres en exercice : 32

Membres présents ou représentés : 23

Membres n'ayant pas pris part au vote : 0

Suffrage valablement exprimé : 23

Pour : 23

Contre : 0

Abstention : 0

PJ : Capacités d’accueil des M1 et modalités de recrutement en M1

CPI : DFVU / Rectorat

Diffusion : Intranet et site internet de l’UPVD
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Fait à Perpignan, le 13 décembre 2024
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- Séance du 13 décembre 2024
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